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Principe fondamental : Bas carbone 
 

Le Super Pouvoir de votre innovation ou sa proposition de valeur unique. 
 

 
 

Oze-Energies propose une solution technique innovante et durable, OPTIMZEN®.  
Son concept : simultanément réaliser des économies d’énergie (en moyenne 25%), améliorer le confort thermique des 

occupants et la qualité de l’air intérieur des immeubles tertiaires et résidentiels, sans travaux.  
Notre solution met en œuvre des capteurs communicants et de l’intelligence artificielle qui fournissent une analyse 
détaillée des consommations d’un immeuble et améliorent son pilotage par l’exploitant. 

 

Une expérimentation ou une opération qui a prouvé l’efficience de votre offre. 
 

 
 

 
Aujourd’hui, plus de 4 millions de m² de bureaux et de logements collectifs en France et en Europe sont équipés de la 
solution OPTIMZEN®, résultants à 60 000t Co2 évitées. En seulement 6 mois après son installation, la solution est 
généralement rentabilisée par les seules économies d’énergie réalisées qui sont en moyenne de 25%. 
 
 

 

La vision de votre société ou de votre collectif dans le contexte du principe fondamental bas carbone. 
 

 
 

 
Il faut voir plus loin que la mise en application du Décret Tertiaire. 
Commencer dès aujourd’hui à écrire l’avenir en adoptant des solutions technologiques plus intelligentes, plus écologiques 
et mieux intégrées en posant un diagnostic complet du bâtiment.  
Ne pas se limiter au volet travaux et réduire la consommation de « matières » superflues. 
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